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cette alliance, il en reste deux, le Seigneur et vous,
pour tenir dans la fidélité.

Vivre seul, élever ses enfants, vivre la fidélité et
la miséricorde vis-à-vis du conjoint n’est pas un
héroïsme réservé à certains, de plus en plus rares. Il
est l’effet de la grâce qui n’est pas moindre aujour-
d’hui que dans les siècles passés où tant d’hommes
et de femmes, veufs, ou abandonnés de leur conjoint,
ont tenu sur la grâce de leur foi baptismale et sur
leur sacrement du mariage au-delà de la séparation.
Comme le dit Familiaris Consortio, leur « témoi-
gnage de fidélité et de cohérence chrétienne est
d’une valeur toute particulière pour le monde et
pour l’Église 10 ».

5 - La conscience

Parce qu’on invoque parfois la conscience per-
sonnelle pour s’abstenir des recommandations de
l’Église aux divorcés remariés, il faut remarquer
que celle-ci ne marie pas les personnes mais ce sont
les époux qui sont ministres du sacrement de
mariage, qui les établit dans la foi chrétienne sur

10. Jean-Paul II, op. cit., § 83.
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laquelle l’Église est tenue de veiller. De plus, celle-
ci renvoie toujours les personnes à leur conscience
qui seule les place en vérité devant Dieu pour tous
leurs actes et en reste le juge ultime.

C’est ce que rappellent des évêques :

« La parole étant dite, la réponse relève du
secret de chacun. Il appartient au pasteur de
proposer le mieux possible un chemin de foi,
de rester présent et attentif, mais il ne peut se
substituer à personne 11. »

« Personne ne peut se faire le maître ni des
normes existantes, ni de la conscience des per-
sonnes, ni du cheminement de l’Esprit en cha-
cun 12. »

Mais notre conscience ne peut pas être au-dessus
de la loi divine. Et de plus, le moins que l’on puisse
faire, c’est de l’éclairer pour la purifier au maxi-
mum des contingences ou des influences diverses.

11. Mgr Emile Marcus, conférence, Familia et vita, 1997.

12. Commission familiale de l’épiscopat, Préface de Mgr Jean Cuminal,
Les divorcés remariés dans la communauté chrétienne, Centurion, Paris,
1992, p. 68.
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« Si l’on devient responsable par sa conscience,
on est aussi responsable de sa conscience 13. »

La prise en compte de la faiblesse humaine ne
peut pas diminuer la force de l’appel au change-
ment. Celui-ci s’accompagne heureusement de la
grâce pour suivre les commandements divins, qui
sont toujours ordonnés au bonheur de l’homme.
Ainsi en est-il du commandement :

« Ce que Dieu a uni, l’homme ne doit point le
séparer » (Mt 19, 6).

C’est une recommandation établie pour le bon-
heur de l’homme. Elle réclame une adhésion
confiante, dans la foi et l’amour, fortifiée par la
conscience de ce que cela représente, dans la re-
cherche de la vérité, et ne se limite pas à une simple
ratification par notre opinion personnelle.

« L’Église, sans les tromper sur la vérité de
leur situation, ne prétend pas juger l’intime de
leur conscience. Elle invite les personnes divor-
cées remariées à vivre cette situation comme un

13. Mgr Jacques Jullien, cité par la Commission familiale de l’épis-
copat, op.cit., p. 39.
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pardonné sans qu’il y ait restitution, la calomnie et
le mensonge sans faire la vérité. On peut admettre,
sans diminuer pour autant la gratuité du salut offert
par Jésus, que le bon larron a été sauvé parce que
son repentir a lavé ses fautes et que sa propre mort
sur la croix a participé à sa rédemption. La répara-
tion s’impose comme un fruit du repentir et non
comme sa condition ou son équivalence. Si le
sacrement du pardon dans sa profondeur suffit à
laver toute culpabilité et à rétablir le chemin de
l’amour de Dieu, il sort renforcé par cette justice
qu’est la réparation, et qui s’appelle aussi les actes
de pénitence, ou satisfaction. S’il est vrai que celui
qui nous a obtenu toute « satisfaction », c’est le
Sauveur, Jésus-Christ, rien ne nous dispense, quand
c’est à notre portée, de « satisfaire » au bien de
l’autre en réparant ce qui peut l’être.

En pratique cette réparation passe par ce qui
relève des devoirs des époux (soutien moral et
financier, bienveillance, amitié, aide en tout genre)
et des devoirs des parents (charge parentale comme
le reconnaît le droit civil).

Si l’absolution sacramentelle demeure impos-
sible pour les divorcés remariés, en vertu de la
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permanence des conséquences du remariage, il
reste au regard de Dieu l’essentiel avec la contri-
tion, et la réparation éventuelle, pour retrouver la
paix et l’esprit des Béatitudes : pauvreté, humilité,
miséricorde, pureté, voire persécution. Pour suivre
le mouvement d’une conversion intérieure, il est
important qu’il soit fait réparation au for externe.
Sinon, nous ne vivons plus une cohérence, si impor-
tante pour notre équilibre, entre notre conscience et
les actes qu’elle commande.

La réparation peut aller jusqu’à la reprise de la
vie commune, réconciliation qui s’observe parfois
après des années de séparation, et si elle ne peut
pas toujours se réaliser, elle ne doit jamais être
exclue a priori. Cette éventualité est concrètement,
pour certains divorcés qui ne se sont pas remariés,
une espérance légitime qui oriente toute leur vie.
La réconciliation finale dans le Royaume restera,
elle, non pas une réparation, mais une conséquence
logique de notre sanctification définitive.
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III

LA FIDÉLITÉ

Dans un environnement social ou familial qui
constitue souvent une source de dissolution des
engagements, rester fidèle est-il passé de mode ?
Véritable défi pour notre époque qui se trouve
atteinte de manque d’espérance, ce mot de fidélité
serait-il réservé aux seules publicités marchandes
ou aux engagements politiques ?

1 - Dieu est fidèle

La fidélité conjugale est une valeur qui trouve un
ancrage chez l’homme parce qu’elle trouve son ori-
gine et son appui sur un Dieu immuable qui n’est
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divorcés remariés de s’aimer, non pas moins, mais
mieux et plus, car c’est une preuve très authentique
d’amour que se respecter mutuellement jusque-là.

Ce mode de vie doit reposer sur la confiance en
la grâce et sur l’aide des autres, car il est vrai qu’il
ne faut pas rester seuls. D’où les rappels constants
de beaucoup de pasteurs d’entourer les divorcés
remariés de toute sollicitude pour qu’ils traversent
mieux leur épreuve.

Prière pour le « remariage »

C’est ce qui amène au second point. La prière et
le soutien de l’entourage peuvent se manifester par
un temps de prière spécifique à la maison ou dans
d’autres lieux, à renouveler éventuellement de façon
régulière. Mais aucune cérémonie de « mariage »
n’est à ce titre possible pour reconnaître la situation
des remariés civilement. L’Église est très nette là-
dessus :

« Des cérémonies d’aucune sorte donneraient en
effet l’impression d’une célébration sacramen-
telle de nouvelles noces valides, et induiraient
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donc en erreur à propos de l’indissolubilité du
mariage contracté validement 17. »

Des temps de prière sont vécus dans d’autres
confessions chrétiennes. Chez les réformés, où le
mariage n’est pas un sacrement, des autorisations
de remariage sont accordées en principe et chez les
orthodoxes pour les victimes innocentes des rup-
tures conjugales, une « cérémonie d’accueil » est
prévue, mais toujours en termes de prière péniten-
tielle avec mention du premier conjoint et proces-
sus de réconciliation. Des pasteurs de l’Église
catholique recommandent cet accueil des divorcés
remariés dans la prière. Par exemple Mgr Doré
redit dans ses recommandations pastorales :

« Un temps de prière peut être envisagé avec le
nouveau couple 18. »

La situation des divorcés remariés qui se « conver-
tissent » après coup est particulièrement douloureuse,
car ils découvrent alors les exigences du mariage

17. Jean-Paul II, Exhortation apostolique sur les tâches de la famille
chrétienne, Familiaris Consortio, 1981, § 84.

18. Mgr Joseph Doré, Documentation Catholique, op.cit.
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chrétien et veulent les vivre, alors qu’ils mécon-
naissaient la valeur du sacrement de leur première
alliance, contractée en réalité sans la foi.
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« La demande au sujet des enfants et de leur
éducation est étroitement liée au consentement
conjugal, au serment d’amour, de respect conju-
gal, de fidélité jusqu’à la mort. L’accueil et
l’éducation des enfants, dépendent de la façon
dont on tient cet engagement 23. »

Et ailleurs :

« Les époux désirent des enfants pour eux-
mêmes 24. »

C’est là que s’enracine l’attitude envers eux
dans toutes les situations de divorce.

2 - Du côté de l’enfant

L’enfant a droit à la présence de ses parents et
lui, il ne « divorce » pas d’avec eux. Les enfants
ont droit à l’indissolubilité, qui existe pour leur
plus grand bien, du moins au moment très impor-
tant de leur construction intérieure. Arriver à diffé-
rer une séparation dans la période de leur éducation

23. Jean-Paul II, op. cit, § 10.

24. Jean-Paul II, op. cit, § 9.
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se rencontre parfois (ce qui explique le nombre
élevé des divorces après le « départ du dernier »).
N’est-ce pas là un sens louable de la responsabilité
de parent ? Inversement une séparation mal réglée
est une déchirure supplémentaire qui se transmet à
l’enfant. Il est pour ainsi dire le fusible des mésen-
tentes conjugales, car c’est le maillon faible du
groupe familial.

On peut décrire les conséquences de cette déchi-
rure intérieure :

- Soit il développe paradoxalement un symp-
tôme de mort pour une survie de sa source (c’est sa
cohérence à lui), qui se traduira par une violence
faite à lui-même, sous forme de maladies diverses,
ou sur autrui, sous forme de délinquance.

- Soit il vit parfois une régression temporelle
pour retrouver le temps de l’harmonie conjugale.

- Soit il manifeste souvent une résistance in-
soupçonnée, que certains appellent résilience. C’est
la grâce de l’enfance qui se traduit par un méca-
nisme de survie, dont l’origine est pour une part
surnaturelle (grâce d’innocence), accompagné de
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cet étonnant trésor que l’on trouve dans son cœur :
volonté de pardon, lucidité, détermination à l’espé-
rance, voire cécité sur les faiblesses de ses parents
et qui le met souvent très en avance sur les époux
encore entravés par leurs souvenirs pesants et leurs
intentions très mélangées.

La découverte de la mésentente et des intentions
de séparation de ses parents provoque chez lui une
souffrance de trahison devant ce qui lui est néces-
saire pour se construire : leur unité. Un autre senti-
ment très courant est une culpabilité de la division,
car il se croit responsable de la séparation de ses
parents. Ce qui est un comble qui appelle une grande
méditation spirituelle. En effet, cherchant à réparer
ce qui provoque en lui et dans toute la famille un tel
drame, il débouche inconsciemment sur une seule
solution : se sacrifier lui-même. Il s’offre pour la
réconciliation de ses parents, agneau immolé pour
la rédemption familiale. Voilà pourquoi, afin de
soulager cette tendance, il s’agit de bien lui témoi-
gner l’amour de chaque parent pour lui, à défaut de
l’amour vécu entre les époux.

Une autre volonté se manifeste en son cœur, celle
d’aller au conjoint le plus souffrant pour le secourir.
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* Cana-Espérance pour divorcés et
Cana-Samarie pour divorcés remariés
Secrétariat Cana-France :
maison Cana-les Pothières
1230, chemin de la Fontaine
69480 ANSE

Tél : 04 74 67 28 06
Fax : 04 74 67 20 96
Mail : canafrance@chemin-neuf.org
Site : www.chemin-neuf.org

* Amour et Vérité
BP 104
92203 NEUILLY SUR SEINE

Tél : 01.47.45.96.40
Fax : 01.47.45.96.31
Mail : amour.et.verite@emmanuel.info
Site : www.amouretverite.org
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